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CHAPITRE I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES 

ET ADMINISTRATIVES 

 
1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

 
Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif aux plans d’aménagement 
d’ensemble de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield ». 
 

1.1.1 Territoire assujetti 

 
Le présent règlement s’applique à tout le territoire soumis à la juridiction de la 
Ville de  Salaberry-de-Valleyfield.  

 
1.1.2 Validité 

 
Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également 
chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe par 
paragraphe, alinéa par alinéa, sous-paragraphe par sous-paragraphe et sous-
alinéa par sous-alinéa.  Si un chapitre, une section, un article, un paragraphe, 
un alinéa, un sous-paragraphe ou un sous-alinéa du présent règlement est 
déclaré nul par une instance habilitée, le reste du règlement continue à 
s’appliquer en autant que faire se peut. 

 
1.1.4 Tableaux, graphiques et symboles 

 
Un tableau, un graphique, un symbole ou toute autre forme d’expression autre 
que le texte proprement dit, qui y est contenu ou auquel il fait référence fait 
partie intégrante du règlement. 

 
1.1.5 Domaine d’application 

 
Dans les zones identifiées au présent règlement, la modification des règlements 
d’urbanisme est assujettie à la production d’un plan d’aménagement 
d’ensemble. 

 
1.1.6 Remplacement 

 
Le présent règlement remplace, à toutes fins que de droit, le règlement numéro 
1096 de l’ancienne Ville de Salaberry-de-Valleyfield et tous ses amendements 
et le règlement 233-1992 de l’ancienne municipalité de la Grande-Île. 

 
1.1.7 Lois et règlements 

 
Aucune disposition du présent règlement ne peut être interprétée comme ayant 
pour effet de soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement 
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du gouvernement provincial ou fédéral ou à l’application d’un règlement de la 
Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry. 

 
1.2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

Toute mesure employée au règlement est exprimée en unité du Système 
International (SI). 

 
1.2.1 Règles de préséance des dispositions 

 
Dans le présent règlement, à moins d’indication contraire, les règles de 
préséance suivantes s’appliquent : 
 
a)  en cas d’incompatibilité entre le texte et un titre, le texte prévaut; 

 
b)  en cas d’incompatibilité entre le texte et toute autre forme d’expression, le 

texte prévaut. 
 
1.2.2 Règles de préséance des dispositions générales et des dispositions 

spécifiques 

 
En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du présent règlement ou entre 
une disposition du présent règlement et une disposition contenue dans un autre 
règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition générale. 
 
En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives 
contenues dans le présent règlement ou en cas d’incompatibilité entre une 
disposition restrictive ou prohibitive contenue au présent règlement et une 
disposition contenue dans tout autre règlement la disposition la plus restrictive 
ou prohibitive s’applique, à moins d’indication contraire. 

 
1.2.3 Renvois 

 
Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont 
ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir un 
autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur 
du présent règlement. 

 
1.2.4 Mode de division du règlement 

 
Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres 
romains. Chaque chapitre est divisé en sections et sous-sections comportant un 
titre et numérotées en chiffres arabes, jusqu’à 4 chiffres. 
 
Toute section ou sous-section comportant un texte prescriptif sous le titre 
constitue un article. Chaque article est ensuite divisé en alinéas. Un alinéa n’est 
précédé d’aucun chiffre, lettre ni marque particulière. Un alinéa peut être divisé 
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en paragraphes. Un paragraphe est identifié par une lettre minuscule. Un 
paragraphe peut être divisé en sous paragraphes. Un sous paragraphe est 
précédé d’un chiffre. Un sous paragraphe peut être divisé en sous alinéas. Un 
sous alinéa est précédé d’un tiret. 
 
L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 
 
CHAPITRE I TEXTE 1 :  Chapitre 
1.1  TEXTE 2  Section - article 
1.1.1  TEXTE 3  Sous-section - article 
1.1.1.1   TEXTE 4  Sous-section - article 
   Texte 5  Alinéa 
a)   Texte 6  Paragraphe 
1)   Texte 7  Sous paragraphe 
-   Texte 8  sous-alinéa 
 

1.2.5 Terminologie 

 
Pour l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n’indique un 
sens différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 
de terminologie du règlement de zonage en vigueur.  Si un mot ou une 
expression n’est pas spécifiquement défini au règlement de zonage, il s’entend 
dans son sens commun défini au dictionnaire. 

 
1.2.6 Plan de zonage 

 
Lorsque le présent règlement réfère à une zone, il réfère à une zone identifiée 
au plan de zonage faisant partie intégrante du règlement de zonage de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield. 

 
1.3 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

L’application du présent règlement relève du fonctionnaire désigné nommé 
selon les dispositions du règlement concernant l’administration des règlements 
d’urbanisme en vigueur. 
 

1.3.2 Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné 

 
Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au règlement 
concernant l’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 
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1.3.3 Contraventions, sanctions, recours et poursuites 

 
Les dispositions relatives à une contravention, une sanction, un recours ou une poursuite 
judiciaire à l’égard du présent règlement sont celles prévues au règlement concernant 
l’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 
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CHAPITRE II :  PROCÉDURE DE SOUMISSION, D’ÉVALUATION ET 

D'APPROBATION D'UN PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 

 
2.1 OBLIGATION DE PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 
 

La notification des règlements d’urbanisme à l’égard d’une des zones suivantes 
d’urbanisme est assujettie à la production d’un plan d’aménagement pour 
l’ensemble de la zone : H-237, H-571, H-591, H-609, H-617, H-645, H-651, C-
652, H-655, H-656. (modifié règl. 154-01) 

 
2.2 CONDITION POUR L’ÉTUDE D’UNE DEMANDE 
 

L’identification de zones de réserve à des fins de développement urbain au plan 
d’urbanisme, règlement numéro 148 vise à privilégier le développement 
préalable d’autres zones dont l’urbanisation est jugée prioritaire car elle 
contribuerait à la consolidation du milieu urbain et est soumise à moins de 
contraintes naturelles ou anthropiques.  Les zones identifiées à l’article 
précédent correspondent à ces zones de réserves. 
 
Une demande de modification à la réglementation d’urbanisme d’une zone de 
réserve n’est recevable que lorsque soixante-quinze pourcent (75 %)  de la 
superficie totale des zones prioritaires de développement aura été urbanisée ou 
sera en voie d’être urbanisée. La superficie urbanisée inclut tout espace 
construit ou subdivisé pour recevoir des rues, des constructions, des parcs et 
tout espace qui se serait avéré non constructible tel un boisé ou un milieu 
humide à protéger.  
 
Une demande de modification à la réglementation d’urbanisme d’une zone de 
réserve est également recevable si le développement d’une zone de réserve à 
des fins résidentielles ou commerciales peut favoriser la réalisation d’un 
équipement ou d’une infrastructure qui est nécessaire et dans l’intérêt de 
l’ensemble de la communauté, même si  le développement des zones 
prioritaires n’a pas atteint soixante-quinze pourcent (75 %) de leur superficie. 
 
Une personne qui envisage produire un plan d’aménagement d’ensemble pour 
une zone visée par le présent règlement doit préalablement transmettre une 
lettre au Conseil, avec copie conforme à l’officier responsable, lui demandant si 
une demande d’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble pour cette 
zone serait recevable. 
 
Le conseil répond à la demande par une résolution dans laquelle il décrète si la 
demande d’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble pour ladite zone 
est recevable.  Le greffier transmet une copie de la résolution au demandeur. 
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2.3 RENSEIGNEMENTS À FOURNIR 
 

Une demande visant l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble doit 
être soumise à l’officier responsable en trois (3) exemplaires. Le plan 
d’aménagement d’ensemble doit être tracé à une échelle permettant de bien 
concevoir et de comprendre l’aménagement proposé et doit être accompagné 
des documents et renseignements suivants : 
 
a)  Le nom et l'adresse du propriétaire requérant ou de son représentant 

dûment autorisé; 
 

b)  Le nom et l’adresse du ou des propriétaires du ou des terrains à l’intérieur 
de l’aire sujette au plan d’aménagement d’ensemble; 
 

c)  La zone visée et l'identification des zones contiguës; 
 

d)  Les dimensions et la superficie du terrain compris dans le plan; 
 

e)  L'identification cadastrale des terrains compris dans la zone; 
 

f)  Les rues et terrains adjacents au terrain couvert par le plan; 
 

g)  L'affectation détaillée du sol existante et projetée et la densité d'occupation; 
 

h)  Les caractéristiques des bâtiments projetés, comprenant notamment : 
l’implantation, la superficie, l'orientation, la distance entre les bâtiments, la 
hauteur, l'architecture, le revêtement;  
 

i)  Des esquisses architecturales des bâtiments et constructions projetées; 
 

j)  La localisation et le style du mobilier urbain, des enseignes et des 
équipements proposés ; 
 

k)  La topographie existante et projetée du site, incluant le drainage; 
 

l)  Un avant-projet de lotissement (lotissement projeté); 
 

m) L’emplacement des voies de circulation existantes et projetées; 
 

n)  Les espaces de stationnement, leur accès et leur aménagement proposés ; 
 

o)  L’emplacement et la nature des sentiers piétonniers, des parcs et espaces 
verts, des promenades publiques et des aires de conservation, de même 
que l’emplacement des terrains devant être cédés pour fins de parcs et de 
terrains de jeux; 
 



VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD  CHAPITRE II : 
Règlement n° 154 concernant les plans   Procédure de soumission,  
d’aménagement d’ensemble  d’évaluation et d’approbation d’un 
  plan d’aménagement d’ensemble 

 

  2-3 

p)  L'emplacement et la nature des infrastructures et services d'utilité publique 
existants et projetés  (chaussée, égout sanitaire et pluvial, réseau de 
distribution d'énergie et de télécommunication); 
 

q)  Les phases de développement proposées et l'échéancier de réalisation des 
travaux projetés; 
 

r)  Un tableau montrant : 
 
1) la superficie totale du terrain; 

 
2) la superficie de terrain pour chaque affectation (terrain à bâtir, rue, parc, 

etc.); 
 

3) le nombre et le type des constructions projetées; 
 

4) la densité d'occupation du sol projetée sur chaque terrain à bâtir. 
 

s)  Les renseignements suivants pour établir la rentabilité du projet pour la Ville: 
 
1) type de construction; 

 
2) nombre d'unités de construction par type; 

 
3) valeur marchande pour chaque type de construction; 

 
4) longueur de rue par type de rue, selon leur largeur d'emprise. 

 
t)  Une expertise sur la capacité portante des sols et sur les procédés prévus 

pour assurer la stabilité des structures dans les secteurs présentant des 
contraintes à cet égard; 
 

u)  Toute autre information, autorisation ou déclaration, selon la nature du 
projet. 

 
2.4 TRANSMISSION AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
L’officier responsable vérifie si la demande est réputée conforme et qu’elle est 
accompagnée des plans et documents exigés au présent règlement.  Lorsque 
la demande est complète et apparaît suffisamment documentée, l’officier 
responsable la transmet au Comité consultatif d'urbanisme pour analyse et 
recommandation. 
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2.5 ÉVALUATION ET RECOMMANDATION DE LA DEMANDE PAR LE COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME 

 
Le Comité consultatif d’urbanisme évalue la demande en fonction des objectifs 
et des critères identifiés au présent règlement.  
 
Le Comité consultatif d’urbanisme formule par écrit sa recommandation au 
Conseil municipal, et le secrétaire du Comité consultatif d’urbanisme la lui 
transmet. Cette recommandation est à l’effet d’approuver ou de désapprouver 
les plans soumis. La recommandation désapprouvant les plans doit être 
motivée.  
 
La recommandation du Comité consultatif d’urbanisme peut également 
suggérer des modifications pour rendre les plans soumis conformes au présent 
règlement. 

 
2.6 RÉSOLUTION DU CONSEIL 

 
Suite à la consultation du Comité consultatif d’urbanisme, le Conseil, par 
résolution, approuve les plans soumis s’ils sont conformes au présent 
règlement ou les désapprouve, dans le cas contraire. La résolution 
désapprouvant les plans doit être motivée. 
 
Une copie de cette résolution doit être transmise au requérant. 
 
Le Conseil peut également suggérer des modifications pour rendre les plans 
soumis conformes au présent règlement. 

 
2.7 CONDITION D’APPROBATION  

 
Le conseil peut exiger, comme condition d’approbation d’un plan 
d’aménagement d’ensemble, que les propriétaires des immeubles situés dans 
la zone visée par le plan : 
 
a)  Prennent à leur charge le coût de certains éléments du plan, notamment des 

infrastructures et des équipements ; 
b)  Réalisent le plan dans le délai qu’il impartit ; 
c)  Fournissent les garanties financières qu’il détermine. 

 
2.8 MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

 
Suite à l’approbation d’un plan d’aménagement d’ensemble nécessitant une 
modification des règlements d’urbanisme en vigueur, le conseil peut adopter un 
règlement ayant pour objet de modifier les règlements d’urbanisme pour y 
inclure le plan d’aménagement d’ensemble approuvé. 
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Ce règlement doit être adopté conformément aux dispositions applicables de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
2.9 NOUVELLE DEMANDE OU MODIFICATION À UN PROJET DÉJÀ 

PRÉSENTÉ 

 
Toute modification au plan d'aménagement d'ensemble, après l'approbation du 
Conseil municipal conformément à la présente section, nécessite la 
présentation et l’approbation d'un nouveau plan d'aménagement d'ensemble, 
conformément au présent règlement. 
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CHAPITRE III :  NORMES, USAGES, DENSITÉS ET CRITÈRES D’ÉVALUATION D'UN 

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 

 
3.1 CRITÈRES GÉNÉRAUX D'ÉVALUATION POUR L’ENSMBLE DES ZONES 

PAE 

 
Les critères selon lesquels est faite l'évaluation d'un plan d'aménagement 
d'ensemble sont entre autres, les suivants : 
 
a)  Être conforme aux affectations, à la densité, à la priorité de développement 

prévue au plan d'urbanisme; 
 

b)  L'intégration au milieu; 
 

c)  La rentabilité du projet pour la Ville. 
 
3.2 CRITÈRES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE APPLICABLES À TOUTES 

LES ZONES PAE 

 
Le requérant d’une demande visant l’approbation d’un plan d’aménagement 
d’ensemble doit démontrer que les paramètres de développement de son projet 
rencontrent les principes généralement reconnus de développement durable, 
notamment en matière de réduction des gaz à effet de serre, d’optimisation de 
l’efficacité énergétique et de maximisation des conditions propices à une 
desserte efficace en services publics et communautaires. 
 
De façon non limitative, ces principes devraient se traduire par; 
 
a)  Une minimalisation des longueurs de rue; 
 
b)  Une hiérarchisation cohérente du réseau routier; 
 
c)  Des cheminements piétonniers qui encouragent la marche; 
 
d)  Une accessibilité à des zones de services à pied ou à vélo; 
 
e)  Une orientation des lots et des constructions favorisant le meilleur 

ensoleillement possible; 
 
f)  Une gestion écologique de l’eau de surface; 
 
g)  Une minimisation des surfaces dures imperméables; 
 
h)  La conservation d’un maximum de superficies boisées et d’arbres matures; 
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i)  La protection et la mise en valeur des cours d’eaux et des milieux humides; 
 
j)  La création de parc de voisinage lorsque la taille de la zone le justifie; 
 
k)  La création de zones tampons adjacentes à une industrie, une voie ferrée, 

une autoroute, ou une ligne de transport d’électricité. 
 
3.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-143 

 
(abrogé règl. 154-01) 
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3.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE  H-237 

 
Les dispositions suivantes s’appliquent à la zone  H-237 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitation multifamiliale. 

• Espaces verts et terrains de jeux. 

• Habitation collective. 

• Usages autorisés dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU VISÉE 

• De 15 et 20 logements/hectare ou de 25  à 45 
logements/hectare 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et l’égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée ou jumelée 

Architecture • L’orientation des bâtiments est 
conçue de façon à minimiser 
l’impact sonore provenant de la voie 
ferrée. 

• L’orientation des bâtiments est 
conçue de façon à en maximiser 
l’ensoleillement et l’efficacité 
énergétique.  

Parcs et espaces verts • Les espaces verts sont intégrés à 
un réseau de voies piétonnières ou 
cyclables. 

• Les espaces verts et paysagers 
contribuent à la qualité 
environnementale et visuelle du 
quartier du secteur. 

Qualité visuelle du site • Conservation et prolongation d’une 
zone tampon esthétique le long de 
la voie ferrée 

Divers • Une des deux voies ferrées qui 
longent le site a été abandonnée 
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3.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-609 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone H-609 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitations unifamiliales. 

• Habitations bi-, tri- et quadri familiales 

• Espaces verts et terrains de jeux. 

• Services institutionnels 

• Usages autorisés dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 5 et 10 logements/hectare brut ou de 160 à 360 
logements 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée. 

Milieu naturel • Les espaces verts sont intégrés à 
un réseau de voies piétonnières et 
cyclable. 

• Les cours d’eau sont projetés et mis 
en valeur. 

Voies de circulation • Le réseau de rue est en continuité 
avec ceux des zones adjacentes à 
l’est, à l’ouest et au nord. 

• Le secteur est relié à la piste 
cyclable du canal de Beauharnois. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-617 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone H-617 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitation de toute sous-catégorie sauf un parc de maisons 
mobiles 

• Services institutionnels 

• Usages autorisés dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 5 et 10 logements/hectare ou de 90 à 180 logements. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et l’égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée. 

Milieu naturel • Au moins 10 % du boisé existant 
doit être conservé. 

• Les espaces verts doivent être 
intégrés à un réseau de voies 
piétonnières et cyclable. 

Voies de circulation • Le réseau routier a au moins deux 
connexions avec les rues 
existantes. 

• Le secteur est relié à la piste 
cyclable du canal de Beauharnois. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon généreuse et 
efficace est créée entre ce secteur 
et le dépôt de neiges usées. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.7 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-656 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone H-656: 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitation de toute sous-catégorie sauf un parc de maisons 
mobiles 

• Commerces. 

• Usages permis dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 5 et 10 logements/hectare ou 55 logements. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée, jumelée ou contiguë. 

Voies de circulation • Les rues complètent le réseau 
routier de la zone située au nord. 

• Il n’y a plus une intersection avec le 
boulevard Gérard-Cadieux 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de la voie ferrée. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.8 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-655 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone H-655 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitation de toute sous-catégorie sauf un parc de maisons 
mobiles 

• Services institutionnels 

• Usages autorisés dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 5 et 10 logements/hectare ou 60 logements. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée, jumelée ou contiguë. 

Architecture et 
lotissement 

• L’orientation des lots et des 
bâtiments doit être conçue de façon 
à minimiser l’impact sonore 
provenant de l’autoroute. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de l’autoroute. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.9 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE C-652 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone C-652 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Commerce c1a, c1b, c1c, c1e, c1f, c1h, c1i, c5b. 

• Usages autorisés dans toutes les zones. 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 5 et 10 logements/hectare. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée. 

Intégration par les 
usages et 
l’architecture 

• La rue carrière est bordée de 
maisons ou d’une zone tampon. 

• La trame urbaine du secteur 
constituant un point de desserte 
commercial situé à l’intersection de 
l’autoroute 530, s’intègre avec la 
trame résidentielle adjacente en 
termes de gabarit et d’architecture 
des bâtiments. 

Voies de circulation • Le nombre d’intersections de rue ou 
d’entrées charutières avec le 
boulevard Des érables est restreint 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de la ligne de transport 
d’électricité. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.10 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-571 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone  H-
571 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitations unifamiliales, bi, tri et quadri familiales 

COEFFICIENT 
D’OCCUPATION 
AU SOL 

• Entre 10 et 15 logements/hectare ou 220 logements. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée, jumelée ou contiguë. 

Milieu naturel • Un parc de voisinage est aménagé 
en continuité avec l’aménagement 
paysager du projet d’ensmble. 

Voies de circulation • Le réseau routier s’inscrit en 
continuité avec ceux des zones 
adjacentes 

• Le réseau cyclable est connecté à 
la piste qui serait éventuellement 
aménagée en lieu et place de la 
voie ferrée si celle-ci est 
abandonnée. 

• L’accès piétonnier et cyclable au 
centre-ville est facilité. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon doit être 
aménagée le long de l’interface 
avec l’usine et la voie ferrée. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant 
l’intégration d’infrastructures 
surdimensionnées. 
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3.11 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-645 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone  H-
645 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitation de toute sous-catégorie sauf un parc de maisons 
mobiles 

• Usages autorisés dans toutes les zones  

COEFFICIENT 
D’OCCUPATION 
AU SOL 

• Entre 15 et 20 logements/hectare ou 140 logements. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée, jumelée ou contiguë. 

Lotissement et 
architecture 

• Le lotissement et le zonage 
proposé favorisent une bonne 
intégration avec zones 
résidentielles voisines. 

Voies de circulation • Le réseau routier s’inscrit en 
continuité avec celui de la zone 
située au sud. 

• Le nombre d’intersections avec le 
boulevard Des Érables et l’avenue 
Sainte-Marie est restreint. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de la ligne de transport 
d’électricité 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes, notamment en ce qui a 
trait aux collecteurs 

 



VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD  CHAPITRE III : 
Règlement n° 154 concernant les plans   Normes, usages, densités et,  
d’aménagement d’ensemble  critères d’évaluation d’un plan 
   d’aménagement d’ensemble 

 

  3-11 

3.12 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-651 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone  H-
651 : 

 

USAGES 
ACCEPTABLES 

• Habitations de toute sous-catégorie sauf un parc de maisons 
mobiles. 

• Services institutionnels. 

• Usages autorisés dans toutes les zones. 

COEFFICIENT 
D’OCCUPATION 
AU SOL 

• Entre 10 et 20 logements/hectare. 

• Secteur desservi par l’aqueduc, l’égout sanitaire et l’égout 
pluvial. 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée. 

Localisation des 
usages et architecture 

• Aucune habitation n’est autorisée 
dans un secteur où le bruit ambiant 
excède 50 dba, à moins que des 
stratégies efficaces visant à 
atténuer ou à réduire le climat 
sonore ne soient mises de l’avant 
dans le secteur en question. 

• L’orientation des bâtiments doit être 
conçue de façon à minimiser 
l’impact sonore provenant de 
l’autoroute.  

Milieu naturel • La protection de la coulée 
Marcheterre est intégrée au réseau 
de parcs et sentiers. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de la ligne de transport 
d’électricité et de l’autoroute. 

Divers • Une stratégie reposant sur une 
analyse serrée coûts/bénéfices doit 
être présentée concernant le 
développement des infrastructures 
et des bâtiments dans les endroits 
dont l’accessibilité et la capacité 
portante présentent des difficultés 
importantes. 
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3.13 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA ZONE H-591 

 
Les normes, usages, densités et critères suivants s’appliquent à la zone  H-
591 : 

 

USAGES 
Acceptables 

• Habitation de toutes sous-catégories sauf un parc de 
maisons mobiles 

• Commerces c1a, c1b, c1c, c1e, c1f, c1h, c1i permettant de 
répondre aux besoins du voisinage 

• Services institutionnels 

• Usages autorisés dans toutes les zones 

DENSITÉ 
D’OCCUPATION 
DU SOL VISÉE 

• Entre 10 et 20 logements/hectare. 

• Secteur desservi par aqueduc et l’égout sanitaire et l’égout 
pluvial 

CRITÈRES Structure des 
bâtiments 

• Isolée, jumelée ou contiguë 

Répartition des 
usages et architecture 

• Aucune habitation n’est autorisée 
dans un secteur où le bruit ambiant 
excède 50 dba, à moins que des 
stratégies efficaces visant à 
atténuer ou à réduire le climat 
sonore ne soient mises de l’avant 
dans le secteur en question. 

• L’orientation des bâtiments doit être 
conçue de façon à minimiser 
l’impact sonore provenant de la voie 
ferrée ou de l’autoroute.  

• Une distance de 75 m est 
conservée entre une habitation et 
l’aire d’exploitation de la sous-
station électrique de Valleyfield 

Milieu naturel • La  protection de la coulée 
Marcheterre est intégrée à un 
réseau de parc, espaces verts et 
sentiers. 

Réseau routier • Le nombre d’intersections avec la 
voie de desserte nord est limité. 

Qualité visuelle du site • Une zone tampon est aménagée le 
long de la ligne de transport 
d’électricité, de la voie ferrée et de 
l’autoroute 
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CHAPITRE IV :  DISPOSITION FINALE 

 
4.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
 

 
 

 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
 
 

 
 

 
Denis Lapointe, maire 
 
 
 
 

 
 

 
Alain Gagnon, greffier 
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